DECES
Voir les principales informations  à partir du lien ci-dessous :

Clic Ici :http://www.chorum.fr/employeurs.do?f=aed2762a6fe378c5
CAPITAL  DECES et Retraite ………

Contrat ALPAIM-SNM  (Contrat de Groupe)
Infos :
Dans le cas de décès du salarié(e) avant la retraite, le conjoint ou la conjointe perçoit un capital de 200% du salaire brut annuel de la personne décédée, versé en une fois.
Dès que la personne n'est plus liée à l'entreprise, l'employeur ne cotisant plus à la SNM, le contrat avec la SNM est interrompu. 

Ainsi, à partir de la retraite, si l’ancien salarié de l’ALPAIM, qui n’est plus liée par contrat salarial à son employeur (l’ALPAIM) décède, son conjoint ou sa conjointe ne perçoit plus rien de la caisse de prévoyance en reversion.

Egalement, la suspension du contrat salarié employeur suspend également et par voie de conséquence l'indemnisation , ( l'employeur ne cotisant pas durant cette période exemple: congé parental) .Toutefois, la poursuite du contrat et de la couverture qui y est liée reprend dès que la personne reprend son service. 

Pour le cas d'un salarié à la retraite, mais continuant à travailler (à temps réduit) dans la même entreprise, le contrat n'étant pas suspendu ni interrompu, ce salarié et son conjoint (sa conjointe) continue à bénéficier de la couverture et "avantages"qui  sont liés au contrat SNM-Employeur.
